
 

 

Note d’informations  

INTERDICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

L’organisation de la deuxième édition du festival médiéval Bag In où de nombreux 
visiteurs sont attendus dans la commune nécessite la mise en place de mesures 
d’interdiction de circulation et de stationnement du jeudi 4 juin au dimanche 7 juin 2026.  

Les commerces du Centre bourg restent ouverts et seront accessibles aux piétons pendant 
toute la durée du festival.  

Nous vous remercions de bien vouloir prendre connaissance des contraintes et mesures 
suivantes : 

STATIONNEMENT  

- Le stationnement sera interdit : 
 

▪ Parking de l’église : du jeudi 4 juin à 9 h au dimanche 7 juin à 21 h  

▪ Parking de l’espace Les Carrières : du vendredi 5 juin à 18 h 30 au dimanche 7 juin à 

20 h  

▪ Parking de la Roseraie (derrière la Clinique vétérinaire) : du vendredi 5 juin à 18 h au 

dimanche 7 juin à 19 h 

▪ Parking de la Forge : du vendredi 5 juin à 18 h au dimanche 7 juin à 19 h 

 

CIRCULATION et STATIONNEMENT 

- La circulation ET le stationnement de tous les véhicules seront 

totalement interdits : 
 

▪ Sur la RD 341 

o  le vendredi 5 juin , à partir de 12 h jusqu’au dimanche à minuit sur la portion 

comprise entre le carrefour en bas de la rue de Macquinghen et le café de 

l’Union (n°68) 

o Le samedi 6 juin  de 19 h à minuit sur la portion comprise entre le café de 

l’Union (n°68) et le carrefour de la RD341 et de la rue de la Pâturelle (spectacle 

nocturme) 

▪  

▪ Rue des Castors, du vendredi 5 juin, à partir de midi, jusqu’au dimanche 7 juin, à 

minuit, (stationnement et circulation autorisés uniquement pour les riverains : l’entrée 

et la sortie de la rue des Castors se fera par le haut de la rue, le chemin communal sera 

exceptionnellement ouvert avec une circulation alternée régulée par des feux 

alternatifs. 

 

A noter que la rue du Courgain sera inaccessible le samedi 6 juin de 19 h à minuit.  



ACCES   

La signalisation ainsi et les barrages seront installés, (présence des organisateurs).  

Un arrêté de circulation a été pris pour la rue des Castors et la départementale 341. 
Des déviations seront mises en place en amont. 

 

SECOURS 

        -  L’accès aux secours d’urgence sera assuré à tout moment  

 selon des modalités mises en place avec les services concernés. 

 

Merci de votre compréhension pour ces contraintes lors de ce week-end.  

Merci également à l’avance de respecter les mesures indiquées pour permettre le bon 

déroulement de la manifestation et prévenir ainsi tout risque d’accident.  
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